
O p é r a t i o n  N e z  R o u g e  -  s e c t i o n  V a l a i s  

G U I D E  D U  B E N E V O L E  
(Edition 2011) 

 
 
 
Vous qui avez décidé de vous engager comme bénévole dans notre Association 
l’Opération Nez Rouge (désigné ci-après ONR), vous en serez les véritables acteurs 
et en garantirez le succès. 
Ce guide a pour objectif de vous préparer à cette tâche et vous décrit en détail le 
déroulement de l’Opération. 

1. UN PEU D’HISTOIRE… 
C’est en 1984 que le professeur Jean-Marie De Koninck organise la première 
Opération à Québec au Canada. C'est le nom d'une opération militaire canadienne 
qui va donner son nom à l'association. 
Le Dr Jean-Luc Baierlé, médecin cantonal jurassien, séduit par l'idée québécoise, 
"importe" le concept dans notre pays et organise en 1990, en collaboration avec la 
Ligue jurassienne contre les toxicomanies, la première ONR dans le Jura. 
A ce jour 22 sections existent en Suisse couvrant la totalité de la Suisse romande et 
une bonne partie de la Suisse allemande. 

2. DEFINITION 
L’ONR est un service gratuit de chauffeurs privés offert aux automobilistes qui, pour 
une raison ou une autre, ne se sentent pas en état de conduire. 
Le conducteur qui fait appel par téléphone à notre service est alors conduit où il le 
désire par une équipe Nez Rouge composée, en principe, de 3 personnes : un 
chauffeur pour la voiture Nez Rouge, un chauffeur pour la voiture du client et un 
accompagnant. 
Ces équipes passent la soirée dans des centres mis sur pied par les responsables 
de région où ils pourront se restaurer, se divertir ou éventuellement se reposer en 
attendant les appels. 

3. LES ACTEURS  !! le tutoiement entre les bénévole s est de mise dans notre 
Association !! 

Pour devenir bénévole dans notre Association, il faut avoir au minimum 18 ans. 
Chauffeur Nez Rouge  : c’est la personne qui, avec la voiture mise à disposition par 
l’organisation, va conduire le reste de son équipe à l’endroit du rendez-vous. Une fois 
que le raccompagnement a commencé, ce chauffeur suit la voiture du client jusqu’à 
l’endroit désigné par celui-ci. 
Avant la première course, le chauffeur ira se familiariser avec le véhicule qui lui aura 
été attribué pour la soirée (réglages siège, rétros, etc. et utilisation des commandes 
du véhicule, soit les phares, essuie-glaces, niveau d’essence, etc.). 
Chauffeur client  : c’est la personne qui conduit la voiture du client en présence de 
celui-ci et de l’accompagnant. 
Lorsqu’il prend possession de la voiture, il la déneige complètement si nécessaire 
sans oublier les phares, les feux arrières et les rétroviseurs. Il s’assure que le 
véhicule est en état de circuler (freins, phares, carrosserie, clignoteurs, pneus, 
essuie-glaces, etc.). Il notera également sur la demande de transport tout dégât 



carrosserie que présente le véhicule afin qu’il ne soit pas jugé responsable par la 
suite. Puis il se familiarise avec les commandes de la voiture (phares, essuie-glaces, 
niveau d’essence, etc.). 
Pour les chauffeurs, le permis de conduire est à prendre avec soi et à présenter au 
responsable chaque soir. Les chauffeurs doivent avoir au minimum une année de 
permis pour pouvoir conduire des véhicules dans le cadre des rapatriements. 
Accompagnant  : c’est le soutien de l’équipe et du client. Il s’occupe de répondre aux 
appels de la centrale ONR, aide le chauffeur client à se diriger et consulte une carte 
au besoin, s’assure du bien-être du client.  
Dans la voiture, il prend place généralement à l’avant du véhicule. Arrivé 
à destination, il reçoit l’éventuel don et il le consigne sur la demande de transport. 
Puis il appelle la centrale pour informer que son équipe a terminé son transport. On 
lui notifiera alors soit son retour à la centrale ou on lui donnera une nouvelle 
destination. 
Téléphoniste  : c’est la personne qui s’occupe de recevoir les appels. Elle prend note 
des informations qu’elle consigne sur la demande de transport et la remet au Chef de 
soirée. 
Chef de soirée  : c’est la personne qui s’occupe, entre autre, de gérer les demandes 
de transports qui arrivent à la centrale et qui donne le temps d'attente avant que 
l'équipe Nez Rouge soit sur place. C'est lui qui choisit le véhicule qui va se rendre sur 
place. Il transmet la demande de transports directement à l'équipe si celle-ci est au 
local ou il l'appelle par téléphone si elle est déjà sortie. 

4. CODE ETHIQUE DU BENEVOLE 
Sécurité  : tous les déplacements doivent se dérouler avec un maximum de sécurité. 
Prendre tout le temps nécessaire pour conduire prudemment des véhicules que l’on 
ne connaît pas (sur des routes pas forcément sèches) est un point capital dont 
chacun se fera une règle. On renoncera même à une course suivant les 
circonstances (météo, état du véhicule, etc.). Le code de la route est à respecter ! 
La sécurité, c’est également savoir s’arrêter : si vous constatez, en cours de soirée, 
que vous êtes fatigués ou que vous avez besoin d’une petite pause, n’hésitez pas 
à en faire part au responsable de soirée qui en tiendra compte. 
La sécurité, c’est aussi celle de l’équipe Nez Rouge. Ne gâchez pas votre soirée en 
ayant une appréhension à monter dans une voiture avec vos coéquipiers. Si vous 
estimez ne pas pouvoir directement en parler avec la personne concernée, adressez-
vous au responsable de soirée. 
Sobriété  : les bénévoles doivent se présenter à l’Opération sans avoir consommé 
d’alcool ou de drogue durant les 24 heures qui précède l'engagement en tant que 
bénévole. Un contrôle est effectué à chaque début de soirée . 
Confidentialité  : Nez Rouge ne juge pas, Nez Rouge transporte en toute sécurité : 
telle est le secret de notre succès. Peu importe qui est notre client, il est primordial 
de protéger son anonymat. Vous devez donc respecter cette règle même lorsque 
vous n’êtes plus bénévole pour notre Association. Si vous voulez parler de vos diver- 
ses expériences, ne donnez jamais de nom ou des informations qui puissent 
facilement identifier la personne. 
Politesse  : le meilleur moyen d’obtenir la pleine collaboration du client est d’être poli 
et de le féliciter d’utiliser Nez Rouge. Il est bien connu que certains clients veulent 



finir leur verre ou dire au revoir à tous les amis présents. Soyez patient, aimable et 
courtois : tout finira par s’arranger au mieux et le client sera satisfait. 
Gratuité  : il va s’en dire que ce service est entièrement gratuit et qu’il est interdit de 
faire quelques sollicitations que ce soit auprès du client. La gratuité permet 
l’accessibilité de ce service à tous sans aucune discrimination. Cependant, si les 
occupants du véhicule accordent un don, vous lui indiquerez l’organisme qui en sera 
bénéficiaire. La totalité de ce montant sera remis au responsable au retour à la 
centrale. 
Propreté  : afin de maintenir l’image positive de Nez Rouge, il est important d’avoir 
une tenue vestimentaire ainsi qu’une propreté qui inspirent la confiance et le plaisir 
de la rencontre. Lorsque vous montez dans la voiture du client, nettoyez, le cas 
échéant, la neige qui se trouve sur vos vêtements et vos chaussures. C’est une 
marque de respect pour le client. 
Pas de jugement  : il n’est pas nécessaire de ne plus tenir sur ses jambes pour 
recourir à Nez Rouge. Nous parlons de facultés affaiblies (stress, fatigue, maladie, 
drogue, médicaments, alcool, etc.). De plus, la période des fêtes favorise les excès 
en tout genre. Dès lors, nous n’avons ni à connaître les raisons ni à juger la conduite 
de ceux qui font appel à nous. Le fait que la personne fasse la démarche auprès de 
nous mérite notre respect. 
Discrétion  : il est important de respecter le vœu des clients qui souhaitent être pris 
en charge dans la discrétion. Ne vous interposez pas dans une discussion sans y 
être invité. Ne rapportez pas publiquement les conversations que vous pourrez 
entendre. 
Le non respect de ces règles ou des instructions do nnées par le Chef de soirée 
pourra entraîner jusqu’à l’exclusion du bénévole. 

5. INFORMATION AUX BENEVOLES 
A part ce guide, chaque nouveau bénévole aura droit à une séance d'information lors 
de sa première participation. A cette occasion chacun pourra se renseigner et poser 
toutes questions utiles à la bonne compréhension de notre manière de faire. 

6. TRANSPORT 
Une fois la demande de transport reçue, vérifiez que vous connaissez le lieu du 
rendez-vous et choisissez le trajet pour vous y rendre dans les meilleurs délais 
possibles en respectant le code la route bien sûr. 
Sur place, le chauffeur client et l’accompagnant vont chercher le client avec bonne 
humeur et serviabilité. S’il se trouve dans un établissement public, appelez-le afin de 
lui indiquer que vous êtes arrivés et attendez dehors qu’il vous rejoigne. 
Après avoir vérifié l’état du véhicule, assurez-vous que le chauffeur Nez Rouge 
connaît le lieu de destination et saura vous retrouver s‘il n’a pas pu vous suivre. 
Pour palier à ce genre de problème, les équipiers sont vivement invités à échanger 
leur numéro de téléphone afin de pouvoir rester en contact.  
A destination, stationnez correctement le véhicule du client et remettez-lui les clés 
ainsi qu'un sac client (uniquement lors de l'Opération de décembre). 
Rejoignez votre véhicule Nez Rouge, vous prendrez alors contact avec la centrale 
pour obtenir, s’il y a lieu, une nouvelle demande de transport. Dans le cas contraire 
vous retournerez à la centrale. 



En principe, aucun client n’est transporté dans le véhicule Nez Rouge. Si le nombre 
d’occupants de la voiture client l’impose, veillez à prendre à bord de notre véhicule 
les personnes en meilleure forme. 

7. ASSURANCES 
L‘Opération couvre par une assurance casco complète les voitures des clients et 
celles de Nez Rouge ainsi que la franchise et la perte de bonus éventuelle pour les 
chauffeurs. 
En cas d’accidents, voici les procédures à appliquer : 
1) s’il y a des blessés : appeler les secours en composant le 117, puis appeler la 

centrale pour les informer de l’accident. Un responsable Nez Rouge se rendra 
immédiatement sur les lieux de l’accident; 

2) s’il n’y a pas de blessé : appeler la centrale pour les informer de l’accident. En 
fonction des informations données, le responsable décidera s’il a besoin de se 
déplacer. 

 

L’Opération Nez Rouge - section Valais vous remercient pour votre engagement et 
votre collaboration. 
Nous espérons que ces soirées resteront gravées dans votre mémoire comme une 
fête de fraternité et de rencontre. 
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